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Règlement de fonctionnement des activités péri et extrascolaires

Rapporteure: Madame DAHOUM

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN -  DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Bernard RIAS,  Yvette JANIN,  Liliane
GILET-BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,
Charazède GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ, Abdoulaye SOW, Nordine GASMI,
Ange VIDAL,  Carlos PEREIRA,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim BALIT,
Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Michel ROCHER,  Joëlle GIANNETTI  donne pouvoir à
Patrice GUILLERMIN -  DUMAS,  Fréderic KIZILDAG  donne pouvoir  à Nadia LAKEHAL,
David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Nacera ALLEM,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,
Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

La ville de Vaulx-en-Velin propose aux familles l’accès à des accueils péri et extra scolaires
pour répondre aux besoins en matière d’éducation et de mode de garde. 

Leur organisation a été pensée et concertée pour s’adapter aux besoins de celles-ci : les
services  d’accueils  péri  et  extra  scolaires  proposent  en  effet  des  solutions  qui  tiennent
compte des contraintes de la vie moderne, avec la prise en charge des enfants pendant des
périodes plus larges que l’accueil scolaire obligatoire : accueil le matin et le soir, accueil les
mercredis ou pendant  les vacances organisés par la Ville.  Ce sont des lieux de vie, de
découverte, de respect du rythme de l’enfant entre repos et activités. Ils ont un rôle social et
éducatif, complémentaire à celui de la famille et de l’école, dans le respect des principes de
laïcité. Les contenus des services proposés ont été définis dans le cadre du Projet Educatif
de Territoire (PEdT) dont l’objectif général est de favoriser la réussite éducative des enfants. 

Jusqu’à  présent,  plusieurs  règlements  existaient  pour  chaque  type  d’accueil :  règlement
restauration scolaire, règlement accueils périscolaires du matin et du soir, règlement pour les
mercredis et les petites vacances, règlement pour les vacances d’été. 

Ces  règlements  ne  correspondent  plus  à  l’existant  et  dans  la  volonté  d’apporter  de  la
cohérence et de la lisibilité sur les formalités d’inscription, de facturation et de paiement, les
règles de vie de ces accueils, il est proposé un seul règlement pour tous les accueils. Plus
précisément, cinq objectifs sont recherchés :

• simplifier  les  démarches  des  usagers  en  établissant  un  seul  règlement  pour
l’ensemble des services et en lien avec le portail famille ;

• définir, d'une part, les droits de la personne accueillie et, d'autre part, les obligations
et devoirs nécessaires au respect des règles de vie collective au sein des accueils ;

• inscrire  ce  nouveau  règlement  dans  une  dynamique  d’accompagnement  à  la
parentalité par une bonne utilisation des services au bénéfice de leurs enfants ;

• sécuriser les professionnels dans l’accueil et le suivi des enfants et dans la relation à
l’usager, avec un cadre clair sur lequel s’appuyer ;

• permettre de définir des moyens notamment humains en adéquation à une demande
d’inscription sécurisée et anticipée.

Le PEdT réaffirme le rôle des parents comme premiers éducateurs des enfants ainsi que le
principe de coéducation. Le règlement présenté ci-après a été concerté avec des parents
d’élèves sur  plusieurs  rencontres  et  lors  d’un Conseil  Consultatif  des  représentants  des
Parents d’Elèves le 16 mars 2023. Enfin,  un comité de relecture de ce règlement a été
organisé avec les parents volontaires le 11 mai 2023.

Le présent règlement a pour objet de fixer :

• la définition des services d’accueils péri et extra scolaires ;

• l’organisation de ces différents services ;

• les conditions d’accès et de formalités d’inscription, de facturation et de paiement ;

• le respect des règles de vie des différents services ;

• la consultation des représentants des parents d’élèves ;

• l’application du règlement et son entrée en vigueur.

Le  guichet  unique  «  Espace  Famille  »  facilite  les  démarches  des  familles,  assure  les
inscriptions  et  la  facturation  des  services  utilisés  par  les  enfants.  Les  parents  ont  la
possibilité d’inscrire leur enfant en régulier ou en occasionnel.

Le règlement s’applique aux services d’accueil péri et extra scolaire gérés par la ville de
Vaulx-en-Velin et à ce titre, les enfants doivent être en âge d’être scolarisés dans des écoles



maternelles ou élémentaires (à partir  de deux ans en fonction des places disponibles et
obligatoirement à partir de trois ans).

Le  règlement  sera  communiqué  aux  parents  utilisateurs  lors  de  l’inscription  et  à  leur
demande,  ainsi  que le  PEdT et  les  projets  pédagogiques des accueils  de loisirs  qui  en
découlent et qui sont construits sur chaque établissement.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le règlement de fonctionnement des accueils péri et extrascolaires avec
une application à la rentrée scolaire prochaine, le 4 septembre 2023.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le règlement de fonctionnement des accueils péri et extrascolaires avec
une application à la rentrée scolaire prochaine, le 4 septembre 2023.

Suffrages exprimés 37

Vote(s) Pour 37

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
Nordine  GASMI,  David  LAÏB,  Ange  VIDAL,  Carlos
PEREIRA,  Christine  BERTIN,  Monique  MARTINEZ,
Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 29 juin 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Pierre DUSSURGEY
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